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Rapporteur : M. Le Président

Annexe : SPL AREA Région Sud - rapport des élus à leur cofiectivfté - exercice social 2020

Le 16 décembre 2021 à 18 heures/ ie Conseil Communautaire sfest réuni en séance ordinaire, suite à la convocation
du 10 décembre 2021 en la salle du Conseil, Les Cordeliers/ sous la présidence de Monsieur le Président/
M. Arnaud MURGÏA.

Nombre de conseillers en exercice : 37

Présents : 30

Nombre de pouvoirs : 5

Mme Marine MICHEL est nommée secrétaire de séance.

Sont présents : M. Arnaud MURGIA, Mme Catherine VALDENAIRE, M. Eric PEYTHIEU, M. Richard NUSSBAUM/
M. Christian JULLIEN/ Mme Annie ASTÏER CONVERSET, Mme Èlisa FAURE/ M. André MARTIN,
Mme Michèle SKRIPNIKOFF/ M. Patrick MICHEL/ Mme Mar/se XAUSA FRANÇOIS, M. Léon GABRIEL,
Mme Francine DAERDEN/ M. Jean-Franck VIOUJAS, M. Jean-Pierre PIC/ M. Jean-Marie REY, M. Guy HERMITTE,
Mme Claudine CHRETIEN, M. Pierre LEROY/ M. Vincent: FAUBERT/ Mme Corinne CHANFRAY/ M. Nicolas GALLÏANO/
Mme Marine MICHEL/ M. Emeric SALLE, M. Gilles PERLÏ/ M. Thierry AIMARD, M. Olivier FONS/ M. Sébastien FINE/
M. Jean-PEerre MASSON/ Mme Patricia ARNAUD.

Ont donné pouvoir ; Mme Claire BARNEOUD à M. André MARTIN/
Mme Emilie DESMOULINS à Mme Elisa FAURE/
M. Jean-Marc CHÎAPPONI à M. Richard NUSSBAUM,
M. Eiie HAMDANÎ à M. Vincent FAUBERT,
M. Thomas SCHWARZ à M. Sébastien FINE,

Sont excusées : Mme Muriei PAYAN
Mme Catherine BLANCHARD

Monsieur Le Président ayant exposé les motifs conduisant à l'examen de la présente,

Vu Fartide L 1524-5 du Code Générale des Collectivités Territoriales/

Vu la délibération du 2018-96 du 18 décembre 2018 par laquelle la CCB a acquis une action de
la SPL AREA Région Sud,

Vu Favis favorable du Bureau exécutif du 08 décembre 2021,

Vu Favis favorable de la commission Ressources du 10 décembre 2021,

Considérant le rapport annuel 2020 de la SPL AREA Région Sud joint en annexe et devant être
présenté aux éius de la CCB/
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Ressources

Le Conseil Communautaire à ['unanimité :

• Approuve le rapport des élus à leur collectivité pour l'année 2020 de la SPL AREA Région Sud ;

• Donne quitus au Président/ représentant de la CCB pour Fannée 2020.

Ainsi fait et délibéré les : jour/ mois et an susdits.

PoiB

Date de transmission au contrôle de légalité : i- ' ULU.

Date affichage : ^ 1 DEC. 2021

Le délai de recours contenUeux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif
de Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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RAPPORT DES ELUS A
LEUR COLLECTIVITE

EXERCICE SOCIAL 2020

1ER JANVIER AU 31 DECEMBRE 2020

Rédigé en application de l'article L. 1524-5 du Code Général des Collectivités Territoriales.

NOTE DE PRESENTATION
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La Région est actionnaire de ta Société Publique Locale AREA Région Sud depuis 1987 et

détient, au 31 décembre 2020, 94,17 % des actions/ qui sont toutes publiques.

A cette date, le montant du capital s'éiève à 461 601 €  réparti en 3017 actions/ sur 26

actionnaires.

La société a pour objet la réalisation, pour le compte de ses actionnaires et sur leur territoire

de:

toute opération d'aménagement, de construction, de réhabilitation, de gros entretien,

de maintenance, de gestion, des bâtiments et équipements dont les actionnaires sont

propriétaires ou assurent la maîtrise cTouvrage et toute prestation de services entrant

dans ce cadre ;

toute opération liée à l'efficacité et à la transition énergétique.

La Présidence du Conseil d'Acfministration est assurée par Monsieur Pierre-Paul LEONELLI,

Conseiller Régional/

La Direction Générale est assurée par Monsieur Laurent GELLE-LACROIX

Le Conomissariat aux Comptes est assuré par le Cabinet MAZARS.

Déroulement de Fexercice 2020 :

Vie sociale : Au cours de ['année 2020, en raison de !a pandémie du Covid 19,1 réunion du

Conseil cf'AcfministratEon a eu lieu, en visioconférence, le 4 novembre :

Points examinés :

1. Approbation du PV de la séance du 22 novembre 2019

2. Arrêté des comptes 201 9 - Rapport des élus à ieur collectivité

3. Êiéments financiers prévisionnels exercice 2020 + budget prévisionnel 2021

4. Augmentation de capital

5. Remplacement d'un représentant du Conseil Régional au sein du Conseil d'Administration

6. Désignation d'un représentant SPL AREA au GIE & désignation d'un membre de la

Commission d'Appel cf'Offres de la SPL AREA

7. Opérations d'Aménagement - Trésorerie

8. Gestion de ia crise épidémique Covict 19
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Activité opérationnelle :

Au niveau de ('activité opérationnelle, l'AREA a contractualisé 250 opérations en 2020, y

compris les contrats cfe maintenance annuelie :

248 pour le compte de la Région pour un montant de 42 954 K€

2 opérations pour le compte de ses autres actionnaires pour un montant de 4 921 K€ .

Commande publique :

114 publicités pour le compte de la Région et 26 publicités pour cf'autres maîtres

d'ouvrage

541 marchés ont été notifiés en 2020 :

o 433 marchés de travaux

o 101 marchés de services

o 7 marchés de fournitures

Situation financière :

L/exercice 2019 affiche un résultat négatif de (-) 1 541 K€  :

Les.procfuits s'élèvent à 11 644 K€

Les charges s'élèvent à (-) 13 185 K€

Évolution des moyens :

Durant cet exercice, !e chantier de la dématérialisation des consultations et des factures est

clos.
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